Exemple de clause sans cession des droits patrimoniaux:
Le Prestataire auteur, conformément aux dispositions du droit français, reste investi de par la conception et la formalisation de son oeuvre et / ou de son projet et de toutes ses études (rapport, croquis, esquisses, plans, dessins, maquettes, ouvrage réalisé etc.) de l’entière propriété intellectuelle du projet et de l’oeuvre ainsi que de tous les éléments constitutifs de son oeuvre.
Le Client fera mention du nom du Prestataire auteur dans toutes les occasions où il utilisera l’oeuvre de celui-ci ainsi que l’image de cette oeuvre, notamment à des fins publicitaires selon les termes et mentions
ci-après : ”…”.
